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A lié n a t io n  d e  t e r r a in ,  d o n a t io n  B ig o - D a n e l  e t  m a in s - le v é e s  d ’h y p o th è q u e s .  —  F ab riq u e  de  
la  p aro isse  Sa in t-M artin . L e g s  M e r c h ie r , d i t  M e rc ie r . —  M ain -levée  d ’h y p o th èq u e . 
De s a il l y . —  L o g em en ts  in sa lu b res . H o m o lo g a tio n  d e  99 r a p p o r ts .  —  M on u m en t du  
p e in tre  Corot. S o u s c r ip tio n . —  H alles , m a rch és e t  jard in s p u b lic s . M ise  e n  lo c a tio n  d es  
d r o i t s  d e  p la c e  e t  d e s  s iè g e s .  — E g lise  S a in t-M ich el. A c h a t  d e  m o b il ie r  e t  p o se  d ’u n e  c lo c h e . 
—  F ête  de L ille  en  1 8 7 5 . —  É coles. A p p ro p r ia t io n  d e  c la s s e s  e t  a c h a t  d e  m o b il ie r .  — 
C aisse  de re tra ite . R è g le m e n t  d e  p e n s io n s .  —  D istr ib u tio n  d’ea u . E x p r o p r ia t io n s  p o u r  la  
c o n t in u a t io n  d e  l ’a q u e d u c  c o lle c te u r .  —  O ccu p ation  de la  v o ie  p u b liq u e . F ix a t io n  d 'u n e  
re d e v a n c e  a n n u e l le .  —  A c h è v e m e n t de la  ru e  de R ihour. A c q u is it io n  d e  d e u x  m a is o n s .  — 
L ycée. P r o p o s i t io n  d e  M . W e r q u in . —  C onseil m u n ic ip a l. P r o c è s -v e rb a u x  d e s  s é a n c e s .

L’an mil huit cent soixante-quinze , le Mercredi cinq M ai, à  sept heures 
et demie du soir, le Conseil municipal s’est réuni en séance ordinaire, sous 
la présidence de M. C a t e l -B é g h in , Maire.

Présents :

MM. Alh a n t , Bacquet, Bonn ier , B ouchée , B rassart , Castela in , Ch a r les , Co r en w in -  
d e r , Courm ont , De l é c a il l e , E d . Desbo n n ets , J.-B te D e s b o n n e t s , De v a u x , Ju les  
Du til l e u l , Ga v e lle , L au r en g e , P re Leg ra n d , L em a itre , Ma r ia g e , Ma r y , Morisson , ' 
Ol iv ie r , R ig a u t , "Schneider-B ouchez , S o in s , St ié v e n a r t , G''* T estelin  , Ve r l y , 
W ahl- S ée  et W er q u in .

Absents :

MM. Cr é p y , Dec r o ix , Ma su r e , M eun ier  et Me u r e in , qui s’excusent de ne pouvoir 
assis te r à  la  séance.
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Préfecture 
du Nord.

l re Division.

Bureau
du

Secrétariat-
général.

O bjet : 
B ib lio th èq u es .  

Voeu.

M. l e  M a ire  déclare ouverte la Session de Mai et invite le Conseil à  nommer 

un Secrétaire. 

M. Meurein es t appelé  à ces fonctions p a r acc lam atio n .

-----------  la----------------------------------------------

Il est donné lecture d’une lettre de M. l e  P r é f e t , en date du 10 avril dernier, trans

mettant la réponse de M. le Ministre de l’Instruction publique au vœu émis par le Conseil 

municipal, dans sa séance du 6 février, relativement à la nomination des Commissions de 

Surveillance instituées auprès des Bibliothèques communales. Cette lettre est ainsi conçue :

Lille, le 10 avril 1875.

Mo n sie u r  le Ma ir e ,

J’ai transmis à M. le Ministre de l’Instruction publique, la délibération par laquelle le Conseil municipal 

de Lille a  émis le vœu que la nomination des Membres des Commissions de Surveillance des Bibliothèques 

communales soit désormais confiée aux Maires, et que la libre et complète Administration des Bibliothèques 

soit restituée aux Municipalités.

M. le Ministre vient de me répondre à la date du 5 de ce mois :

< Une pareille prétention a déjà été formulée le 18 novembre 1873, par le Conseil municipal de Carpentras, 

« et la  circulaire en date du 11 mai 1874 qui vous a été adressée par mon prédécesseur, vous a fait connaître 

« que le Conseil d’Etat, statuant au contentieux, avait dans sa séance du 31 mars, rejeté la requête 

« du Conseil municipal.

« L’ordonnance du 22 février 1839, concernant l’organisation des Bibliothèques publiques conserve donc 

« toute sa force, et de concert avec mon collègue, M. le Ministre de l’Intérieur, je  ne puis que vous inviter, 

« M. le Préfet, à veiller à ce que les dispositions qu’elle renferme soient strictement exécutées. »

En présence de ces dispositions, il ne m’est pas possible d’accueillir le vœu du Conseil municipal de Lille.

Recevez, M. le Maire, etc.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté sans observation.

M. Ve r l y  fait observer que le vœu soumis par lui au Conseil et que ce dernier a  adopté, 

n’avait pas pour objet un recours au Ministre, mais qu’il visait à obtenir de la Commission
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législative, chargée du rapport sur la loi municipale, l’addition à cette loi d’une disposition 
rendant aux Maires la nomination des Commissions de Surveillance des Bibliothèques 
communales.

M. l e  M a ir e  objecte que la délibération du Conseil a été transmise à M. le Préfet, pour 
être soumise au Gouvernement. Le Conseil municipal sortirait de ses attributions en se 
mettant en rapport direct avec la Commission parlementaire. L’Administration adressera de 
nouveau à M. le Préfet le vœu émis par le Conseil en le priant de le faire parvenir à la 
Commission chargée d’élaborer la loi municipale.

Passant à  l ’examen des affaires à  l’ordre du jou r, M. l e  Ma ire  lit le rapport 

suivant :

« Messieu r s ,

« P ar délibérations des 20 février, 6 mars et 10 avril 1875, la Commission administrative 
des Hospices de Lille, demande l’autorisation de vendre :

« 1° A M. R ichebé-D ecoster , moyennant le prix de 35,527 fr. 20 c. le domaine direct 

d’un terrain qu’il tient en emphytéose, d'une contenance de l,776m 36 d/° situé à l’angle des 
rues des Stations  et de la Petite-Allée.

« 2° A M. Henri B r a in e , moyennant 27,658 fr. 44 c. le domaine direct d’un autre terrain 
emphytéosé de 1,536™ 58 d/ c situé rue des S ta tions.

« P ar voie d’adjudication et par lots, à charge des baux en cours, trois parcelles de 

terrains situées à M oulins-L ille, Esquerm es et Saint-A ndré, mesurant ensemble 10,115 m/° 
sur la mise à prix totale de 25,083 fr. 75 c.

« 4° Et à M. Bigo, arrentataire, le domaine direct d’une maison sise à Lille, rue S a n s-  

Pavé, N° 3, et de son fonds d’une contenance de 5 ares 68 centiares 42 dix-milliares, le 
tout moyennant 37,500 francs.

« Nous vous proposons, Messieurs, d’émettre un avis favorable à l’exécution de ces déli
bérations. »

M. J.-B. Desbonnets fait remarquer que la lecture du rapport de M. le  Ma ire  ne peut 

suffire à éclairer le Conseil sur la valeur réelle des terrains mis en vente, et sur leur 

situation grévée d’emphytéoses, dont il serait nécessaire de connaître la durée. Il demande 

que le Conseil ajourne sa décision jusqu’à ce qu’il ait pu prendre communication des pièces.
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H osp ices.

R ad ia tion
d’h y p o th èq u es

Avis à donner.

M . l e  M a i r e  n e  s’oppose pas à  cet ajournement, mais i l  fait remarquer que les dossiers 

des affaires sont toujours à la disposition de ses collègues, en même temps que ses rapports, 

dès le jour des convocations.

La délibération sur cette affaire est renvoyée à la prochaine séance.

M . l e  M a ik e  c o n t i n u e  e n  c e s  t e r m e s  :

«  M e s s i e u r s ,

« Par délibérations des 27 mars, 10 et 17 avril 1875, la Commission administrative des 

Hospices demande l’autorisation de consentir :
« 1° La radiation définitive de deux inscriptions prises à la conservation des hypothèques 

de Lille, le 10 mai 1870, vol. 667, N°s 189 et 190, contre le sieur V a r l e t - G o u i l l a r d , pour 

sû re té  du paiement de 18,736 francs, restant dûs sur le prix de 616m/c 41 de terrain, à lui 

vendus par lesdits Hospices.
« 2° La radiation entière de cinq inscriptions prises au même bureau contre M. D e s c h o d t -

V a n h o v e .
Le 26 avril 1866, vol. 568, N° 179 ;

Le 2 juillet 1868, vol. 622, N° 112 ;
Le 20 janvier 1869, vol. 633, N° 190 ;
Le 13 septembre 1872, vol. 717, N° 186 ;

Et le 14 février 1873, vol. 723, N° 25 ; 

pour sûreté du paiement, tant de canons grevant un terrain bâti d’une contenance de 103™ 08, 

situé rue de la Grande-Allée, que de la somme de 2,800 francs, solde du prix de cet 

immeuble entièrement payé.
« 3° La radiation partielle d’une inscription prise au bureau des hypothèques de Lille, 

le 31 mars 1866, vol. 568, N» 84, pour sûreté du paiement du canon emphytéotique, grevant 
un terrain de 13 ares 24 centiares 64 dix milliares; mais seulement en ce que cette inscription 

frappe une parcelle de 231 mètres 22 décimètres, vendue à M. T o u s s a i n t  par acte du 12 

février 1872, moyennant un prix payé comptant.
« Nous vous proposons, Messieurs, d’émettre un avis favorable sur ces délibérations. »

L e  C o n s e i l

D o n n e  u n  a v i s  f a v o r a b l e  à  l ’e x é c u t i o n  d e s  d é l ib é r a t i o n s  p r é c i t é e s .
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« Messieurs ,

H osp ices. « P ar acte passé devant M's Deledique  et He r l in , notaires à  Lille, le 17 mars 1875, 

M. Louis-Dominique-Joseph B igo-D an el , propriétaire, demeurant à  Lille, a fait donation
D onation

B igo-D anel. aux Hospices civils de Lille, de la somme de 30,640 fr. à la condition expresse de la fonda

tion, à perpétuité, de quatre lits à l’Hospice-Général,dont deux pour les besoins de la paroisse 
Saini-M aurice  (intra-muros), et deux autres pour les besoins de la paroisse Saint-M artin, 

section d’Esquermes.
« P ar délibération du 20 mars 1875, la Commission administrative des Hospices exprime 

le vœu de Inacceptation de cette libéralité.
« Nous vous proposons, Messieurs, d’émettre un avis favorable à cette délibération et de 

consigner au procès-verbal un témoignage de reconnaissance publique envers le donateur.

L e  C o n s e il ,

Emet le vœu que les Hospices soient autorisés à accepter la généreuse 

donation de M. B igo-D a n e l , et consigne à  son procès-verbal le témoignage des 

sentiments de reconnaissance que cette libéralité inspire aux mandataires de la 

Ville.
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M . l e  M a i h e  fait le rapport suivant :

M. le  Ma ire  fait la communication ci-après :

« Messieu r s ,

F abrique « Par son testament authentique, en date du 1er août 1873, M. Eugène-Henri Me r c iiie r ,

et p a u v res ^  me rc ie r  ancien maître de pension à Lille, où il est décédé le 6 du même mois, a légué : 
ae la  p aro isse

St-M artin . 1° A la fabrique de l'église Sa in t-M artin , à Lille, une somme de 1,000 francs ; 2° Aux 

Legs M erchier Pauvres ce^ e paroisse celle de 500 francs ; le tout payable sans intérêts après le décès de 
dit M ercier, la dernière vivante de ses trois sœurs Eugénie, Julie et Sophie Mer ch ier  ou Mer c ier , ins

tituées ses légataires universelles.
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R ad ia tio n
d ’in scr ip tio n

h y p o th éca ire .

« Par délibération du 4 octobre 1874, le Conseil de fabrique de la paroisse Sa in t-  

M artin  a accepté ce legs et chargé son Trésorier de faire les diligences nécessaires pour 
obtenir l’autorisation de passer l’acte d’acceptation définitive.

« Et par délibération du 27 mars 1875, la Commission administrative du Bureau de Bien
faisance constate qu’il y a lieu d’accepter le legs de 500 francs, fait aux pauvres 

de ladite paroisse, sous la charge d’usufruit imposée par le testateur.

« Nous vous proposons, Messieurs, d'émettre un avis favorable à l’acception de ces libé
ralités par la fabrique et par le Bureau de Bienfaisance. »

L e  C o n seil

Est d ’avis qu’il y a lieu d ’autoriser l ’acceptation des legs faits par 

M. Eugène-Henri Merchier, dit Mercier, à la fabrique et aux pauvres de la  

paroisse Si-M artin.

----------- w" -̂ r -----------

M. le Maire fait le' rapport suivant :

« Messieu r s ,

« Le sieur De s a il l y , acquéreur d’une parcelle de terrain provenant de l’ancien cim etière  

de W azemmes, demande la radiation définitive de l’inscription prise d’office à la Conser
vation des hypothèques de Lille, le 28 août 1874, vol. 757, N° 187, pour sûreté de la fraction 

de prix dont il était resté débiteur envers la Ville.
« M. Desailly  justifie de sa libération  en tiè re  p a r  un  certifica t de M. le R eceveur 

m unicipal.

« Nous vous proposons, en conséquence, de consentir la radiation totale et définitive de 

l’inscription actuellement sans objet.

Le Conseil

Autorise la radiation définitive de l’hypothèque prise par la Ville, sur le 

sieur D e s a i l l y ,  acquéreur d’un terrain communal, dont il a soldé le prix.



M .  l e  Ma i r e  donne lecture du rapport ci-après :

« Messieu r s ,

L o g e m e n t s  « Nous avons l’honneur de vous soumettre qnatre-vingt dix-neuf rapports de la Commis- 
in sa lu b res.

_  sion d’assainissement des logements insalubres.

H om ologation  « Notifiés aux intéressés et déposés à la Mairie, pendant un mois, conformément à l ’art. 4
de 99 rap p orts

d e de la loi du 13 avril 1850, ils n’ont donné lieu à aucune observation, ni réclamation.
la C om m ission  « Toutes les prescriptions sont, d’ailleurs, conformes à l’esprit comme à la lettre de la loi 

d’a ssa in is 
sem en t. précitée, ainsi qu’à la jurisprudence qui en résulte.

« Nous vous proposons, en conséquence, Messieurs, de les homologuer.

M. Jules Du tilleu l  appelle l’attention de l’Administration sur l’état d’insalubrité dans 
lequel se trouve le quartier traversé par la Haute-Deûle. Il pense qu’il serait bon de 
rechercher la cause des émanations qui incommodent les habitants de cette partie de la Ville, 
qui, en raison de l’élévation du sol, devrait être la plus saine.

M. Deléc a ille  appuie cette m otion.

M. l e  Ma ir e  dit que l’affaire est du ressort du Comité central d’hygiène, et qu’il l’en saisira 
à bref délai.

Après ces explications,

L e C o n seil

Prend la décision suivante : 

Vu quatre-vingt dix-neuf rapports de la Commission d’assainissement des 

logements insalubres portant les numéros transcrits au tableau ci-dessous et 

datés des 28 janvier, 4, 11, 18 février, 4 et M mars 1875 ; 

Considérant, que déposés selon le vœu de la loi, au secrétariat de la Mairie, 

pendant un mois, après avis aux propriétaires intéressés, ces rapports n ’ont 

donné lieu à aucune observation;
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Homologue dans leur entier les conclusions desdits rapports, dont le détail 

suit, et dit que les travaux d’assainissement qui y sont indiqués, seront 

exécutés dans un délai de trente jours.

N03
des

RAPPORTS

LOGEMENTS VISITÉS NOMS des.PROPRIÉT AIRES 
ou des D O M IC IL E

CONCLUSIONS 
de la

RUES Nos M A N D A T A I R E S COMMISSION

4,080 Rne des Stations. 124 VERRAES, boulanger. Rue des Stations, 126. Travaux d'assainissement.

4,081 Rue des Blanchisseurs. 21, 23 id. id. id.

4,082
id.

Cour Verraes
1 à 19 

1 à 10
id. id. id.

4,083 Rue des Blanchisseurs. 19,21 DE BAETZ, propriétaire. Rue J .-J . Rousseau, 31. id.

4,084 id. 17 id. id. id.

5.083 Cour Willemot. WILLEMOT, épicier. Rue de l’Hôpital-St-Rocli, 20. id.

4,080 Rue d’Isly. 

Rue Colhert.
32,34 

158,158 b.

FORGEOIS, ferblantier. Rue Notre-Dame, 262. id.

4,084 Cour Delebarre et rue 

Beaucourt-Decourchelle.
DELEBAR-DUPAS Rue Belle-Vue, 71. id.

4,000 Rue d’Arras. 40 bis DUPONT, cabaretier. Rue d’Arras, 40. id.

4,001
Cité Ricouart. 

Rue d’Arras.
84,84 bis RYCKIVAERT. id. id.

4,002
Cour à Singes. 

Rue d'Arras. 94
BULTÉ, rentier. Rue de la Digue, 5. id.

4,093 id. 94 id . id. id.
4,004 Cour à Singes. 5 id. id. id.
4,003 Rue d'Arras. 90, 92, 94 id. id . id.

4,090 id. 94 DEBRUYNE, ferblantier. Rue d'Arras, 88. id.

4,007 id. 94
Cour à Singes. CROMBET, charpentier. 

BULTÉ, rentier.

id. 94. 

Rue de la Digue, 5.

id.

id.

4,008 Sol de la cour à Singes. DEBRUYNE, ferblantier. 

CROMBET, charpentier.
Rue d’Arras, 88. 

id. 94.

id.

id.

4,099 Rue d’Arras cour Bonhomme DECOURTRAY, employé. Grande Place, 8. id.
4,100 Rue d’Arras. 112 V™ DHENNEULIN. à  Thumesnil. id.
4.101 id. 114 DECOURTRAY, employé. Grande Place, 8. id.
4,102 id. 118 RYCKIVAERT,propriétaire. Rue d’Arras, 118. id.

4,103 id. 179,
181,183

LEPEBVRE, propriétaire. 

HUVENNE, cultivateur.

Rue du Curé-St-Sauveur, 29. 

Rue Buffou, 1.

id.

id.

22 rapports.
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Nos
des

LOGEMENTS VISITÉS. NOMS d e s  PROPRIÉTAIRES 
ou des D O M IC IL E .

CONCLUSIONS 
de la

RAPPORTS RUES N os M A N D A . T A . I R E S . COMMISSION

22
4,101

rapporta.
Rue du Sec-Arembault. 10 bis Vve LANGLOIS, rentière. Rue de Fives, 44. Travaui d’assainissemeut.

4,105 Rue St-Genois. 41 MULLIER, propriétaire. A Estaires. Jd.

4,106 Rue de la Monnaie. 81 DUBAR, rentier. Rue du Palais-de-Justice, 8. Id.

4,107 Rue de la Halle. 11 DAUBECHIE, rentier. Rue Princesse, 10G. Id.

4,108 Rue de Jemmapes. 58 A. ARNOLD, propriétaire. Rue de Jemmapes, 13. Id.

4,109 Rue de la Monnaie. 41 WILLEMOT-LADEN. Rue des Pénitentes, 30. Id.

4,110 Rue au Péterinck. 3 LERCH, propriétaire. Rue Nicolas-Leblanc.
■ »

Id.

4,111 Place aux Oignons. 3 BAUSSAERT, propriétaire. Place aux Oignons, 1. Id.

4,112 id. 5 V™ BOCQUET, rentière. Rue du Blanc-Ballot, 89. Id.

4,113 id. 7 HORNEZ-LELEU, rentier. Rue du Palais-de-Justice, 8. Id.

4,116 Cour à  l’eau. 16 ROSE, propriétaire. Paie du Fg-de-Tournai, 18. Id.

4,117 id. 14 DUBOIS-BOULEZ, cab. Boulevard d’Italie, 23. Id.

4,118 id. 12 id. id. kl.

4,119 id. 10 ROSE, propriétaire. Rue du Fg-de-Tournai, 18. Id.

4,120 id. 8 CREPÉ-BLANQUART. à La Madeleine lez-Lille. Id.

4,121 id. 6 ROSE, propriétaire. Rue du Fg-de-Tournai, 18. Id.

4,122 id. 4 MUe LERCHE, rentière. Rue du Bois-St-Etienne, 8. Id.

4,123 Rue des Vieux-Murs. 9 LUCA, propriétaire. Y demeurant. Id.

4,124 id. 11 LECUTIER, mandataire. Rue Masséna, 6. Id.

4,125 id. 17 ROUSSEL, ferblantier. Y demeurant. Id.

4,126 id. 19 Vvo DELESALLE, rentière. Rue Esquermoise, 52. Id.

4,128 id. 2b MOROVAL, boulanger. Rue St-André, 84. Id.

4,129 id. 26 BRUNAUX, peintre. Y demeurant. Id.

4,130 id. 24 MOUQUET, rentier. Rue des Fossés-Neui's, 47. Id.

4,131 id. 22 VANELLE, propriétaire. Y demeurant. Id.

4,132 id. 20 MEURILLON, rentier. Rue St-André, 165. Id.

4,133 id. 14 YANDERAWERA, rentier. A La Madeleine lez-Lille. Id.

4,134 id. 12 HALLËZ, rentier. Rue du Bôis-St-Etienne. Id.

4,135 id. 10 DUBOIS, cabaretier. Boulevard d'Italie. 23. Id.

4,136 id. 8 DELENEUVILLE, rentier. A Sainghin-en-\Veppes. kl.

4,137 Cour à Fions. LER.CIJE, propriétaire. Rue Nicolas-Leblanc, 28. Id.

4,138 Rue des Vieux-Murs. 6 STOURBFI, perruquier. Place aux Oignons, 2. Id.

4,139 id. 4 PARSY-MINET, boucher. Rue Neuve, 11. Id.

4,140 Place aux Oignons. 6 STOURBE, perruquier. Place aux Oignons, 2. Id.

4,141 id . 4 • VANELLE, rentier. Rue des Vieux-Murs, 22. Id.

57 rapports.
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57
4,142

rapports.
Place aux Oignons. 2 CHARLET, rentier. Square du Réduit, 15. Travaux d’assainissement.

4,143 Rue au Péterinck. 20 M“* LERCHE, rentière. Rue du Bois-St-Sauveur, 8. id.

4,144 id. 18 DOUTRELONG, cabaretier. Quai de la Basse-Deùle, 88. id.

4,145 i(l. 16 DUBOIS-BOULEZ, cab. Boulevard d’Italie, 23. id.

4,146 id. 14 id. id. id.

4,147 id. 10 STOURBE, perruquier. Place aux Oignons, 2. id.

4,148 id . 6 G. SCHAEPELINCK. Rue d’Angleterre, 75. id.

4,149 id. 4 id. id. id.

4,150 Carrière Liénard. 2 à 12 Louis RISSE, cultivateur. Carrière Liénard, 2. id.

4,151 id. 14 à 36 F. LEFEBVRE, anc. notaire. Rue Nationale, 99. id.

4,152 id. 1 à  11 id. id. id.

4,153 id. l à  43 id. id. id.

4,154 id. 2 à 44 id. id. id.

4,155 id. là lO id. id. id.

4,156 Grande Place. 48 DOUTRELONG, horloger. Grande Place, -16. id.-

4,157 Cité Baquet, route de Lannoy BACQUEZ-LESAFFRE. Rue Basse, 11. id.

4,158 Rue du Sec-Arembault. 29 Vve COGEZ, rentière. A Watrelos. Interdiction (cave).

4,159 Rue de l’Hôpital-Militaire. 96 PLAQUET, fab. délits en fer Rue de l’-Hôpital-Militaire, 96 id.

4,160 Rue Manuel. 15 TI-IOREZ-GOBERT, propr. Rue d’Angleterre, 67. Travaux d’assainissemtnt.

4,161 id. 17 id. id. id.

4,162 id. 19 id. id. id.

4,163 id. 21 DEBAISIEUX, propriétaire. Y demeurant. id.

4,164 id. 23 V™ LACQUEMENT. A Mons. id.

4,165 id.' 25 BERTIN, propriétaire. Y demeurant. id.

4,168 id. 27 COURRIER-FREMAUX. id. id.

4,167 id. 29 DUMEZ, comptable. Rue de l’Ouest, 17. id.

4,168 id . ‘ 31 GRYMONPREZ-GRYSON. Y demeurant. id.

4,171 id . 45, 49,51 PILLOT, épicier. Rue Manuel, 52. id.

4,172 id. 53 id. id. id.

4,173 id. 55 id. id. id.

4,174 id. 57 H. FRANÇOIS. Y demeurant. id.

4,175 id. 59 yvé PEYROT, marchande dcracnliles Rue St-Genois, 36 bis id.

4,176 id. 61 id; id. id.

4,177 id. 63 id. id. id.

4,178 id. 65,67, 69 DESMEDT, ind de bestiaux. Rue St-Sébastien, 44. id.

92 rapports.
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Nos

des
RAPPORTS

LOGEMENTS VISITÉS NOMS DES PROPRIÉTAIRES
D O M IC ILE.

CONCLUSIONS 
de la

RUES Nos M A N D A T A I R E S . COMMISSION

92
4,179

rapports.
Rue Manuel. 71, 71 bis DESMEDT, m i de bestiaux. Rue Saint-Sébastien, 44. Travatii d’assainissement.

4,180 id. 73,75 WATELLE, rentier. Rue Petite-Allée, 3. id.

4,181 Rue d'Isly. 42 DESNEZ, notaire. A Frelinghieu. id.

4,170 Rue Manuel. 43 Vve Placide MAILLEZ. Rue de Bone. id.

4,114 Cour à l’eau. 20 MORTREUX-BEUN. Rue Masséna, 26. Id.

4,115 id. 18 id. id. id.

4,127 Rue des Vieux-.Murs. 21 PARENT, propriétaire. Rue du Plat, 3. id:

99 rapports.

M l e  Ma ir e  communique au Conseil ce qui suit :

« M e s s ie u r s ,

Souscription « r\u  moment du décès récent de notre illustre peintre M. Corot , une Commission d’artistes 
au m onum ent

de Corot s’es*- f01'm^e dans Ie but d’honorer sa mémoire, en lui elevant un monument aux frais duquel
—  tous ses admirateurs seraient appelés à concourir, sans que la souscription de chacun d’eux

pût s’élever au-delà du chiffre de 20 francs.

« A celle occasion, nous croyons devoir rappeler à votre souvenir l’acte généreux dont la 

ville a été l’objet, lorsqu’en 1869, M. Corot voulut bien charger M. R ey n a rt  d’offrir de sa 

part au musée un superbe tableau intitulé : Fête antique, qui est une des gloires de nos 

galeries. Ce tableau dont M. Corot avait alors refusé 6,000 francs, a acquis par la suréléva

tion du prix des œuvres de son auteur dans les cinq dernières années, et surtout depuis sa 

mort, une valeur très considérable. La ville de Lille, l’obligée de M. Corot, ne peut sans 

ingratitude rester étrangère au mouvement spontané qui tend à honorer sa mémoire.

« Mais il m’a paru qu’il n’était pas convenable que la Ville se.soumît aux conditions d’une

souscription dont le maximum avait été fixé à un taux fort peu élevé, pour la rendre

accessible à tous les artistes.

« Dans ces conditions, j ’ai fait exposer cette situation particulière à la Commission 

organisatrice en lui demandant l’autorisation de faire figurer la Ville au nombre des souscrip
teurs pour une somme supérieure au maximum fixé.
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« Cette proposition ayant été admise avec empressement et reconnaissance, j ’ai l’honneur 

de vous proposer de mettre à la disposition de l’Administration un crédit de 500 francs, qui, 

en permettant à la Ville de prendre la tête de la souscription, prouvera au public et aux 

artistes qu’elle sait reconnaître les actes de générosité dont elle est l’objet. »

L e  C o n s e il ,

Désireux d ’honorer la mémoire du célèbre C oro.t , et de témoigner de 

son souvenir profondément reconnaissant pour la donation qu’il a daigné faire 

à la Ville,

Vote avec empresssement le crédit de 500 francs demandé par l ’Adminis

tration.

M. l e  Ma ire  fait la communication Ci-après :

« Messieu r s ,

B r o its  de p la ce  « Le bail de la ferme des droits'de place dans les halles, foires et marchés, prend fin le

dans . 30 juin prochain. Nous avons fait réviser le cahier des charges de l’entreprise et le tarif des
l e s  m a rch es

e t  p ro d u it droits de location, dont nous avons un peu élevé les bases, particulièrement dans les m archés
d es  c h a ise s  ^  Nicolas et du Faisan, afin de les mettre en harmonie avec l’importance croissante de ces 

d a n s le s
ja rd in s p u b lic s  halles. Nous avons ajouté aux obligations de l’entrepreneur les frais de balayage, de nettoyage 

et d’éclairage des marchés couverts. Le plus , nous avons mis à sa charge la fourniture 

de tentes, d’un modèle uniforme, pour le marché aux fleurs ; ces abris nous sont vivement 
réclamés par les horticulteurs.

« La ferme des droits de place est louée en ce moment 117,950 francs. Nous estimons 

qu’elle pourra produire désormais 159,000 francs. Diverses propositions nous sont faites pour 

la reprise du marché sur les bases nouvelles : un industriel nous offre 15,000 francs,

de plus que le fermage en cours, soit 132,950 francs. M. Chabau d , le fermier actuel, consent

à nous donner 150,000 francs, plus 9,000 francs pour tenir compte des frais de balayage, 

nettoyage et éclairage. En outre, il accepterait l’entreprise de la location des chaises dans les 
jardins publics, dont la mise en adjudication est restée sans résultat. Cette entreprise 

nécessite un matériel coûteux ; celui en usage jusqu’ici est fort insuffisant. La dépense de
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première installation paraît avoir effrayé les amateurs ; personne ne s’est présenté pour 

soumissionner.
« M. Ch a ba ü d  peut plus facilement que tout autre faire cette entreprise, dont il connaît les 

exigences et les ressources, puisqu’il a déjà celle du jardin des Tuileries. Les employés qu’il 

occupe dans les marchés pourront l’après-midi faire le service des jardins, sans que ses frais 

généraux en soient notablement augmentés.
« Aussi, est-ce en tenant compte de cette économie de personnel, qu’il a consenti, sur notre 

demande, à ajouter la charge de cette entreprise aux obligations de la ferme des droits de 

place.
« Une autre circonstance nous fait désirer de continuer M. Chabaüd dans son entreprise.. 

Nous avons en lui un excellent adjudicataire, d’une grande solvabilité d’abord, ce qui est très 

important, et doué du meilleur esprit de conciliation. Jamais la moindre tracasserie, la 

moindre vexation pour les redevables. Si une difficulté s’élève, ce qui est rare, elle est résolue 

par lui avec une rondeur de vues, et un désintéressement dont nous avons à nous applaudir, 

dans l’intérêt de nos marchés. Un entrepreneur méticuleux ou avide pourrait arrêter leur 

essor, et porter ainsi une grave atteinte à nos moyens d’approvisionnement. Les consom

mateurs et la caisse municipale elle-même ne tarderaient pas à en souffrir. Il est donc de la 

plus haute importance de bien choisir le fermier des droits de place.

« En raison de ces faits et de l’avantage que la Ville doit en retirer, nous vous proposons, 

Messieurs, de ne pas recourir cette fois à une mise en adjudication, et d’accepter les offres 

de M. Ci-iabaud , qui nous paraissent d’ailleurs très avantageuses, et qui nous assurent 

un accroissement de revenus de 41,000 francs. »

M. J.-B . Desbonnets demande le renvoi de l ’affaire à une Commission.

M. l e  Ma ire  l'admet, m a l  prie les Commissaires qui seront désignés, de faire leur 
rapport à la prochaine séance, l’Administration ayant besoin d’être fixée au plus tôt sur la 

situation de cet important service.

M. W ahl- S é e  fait rem a rq u e r que les ja rd in s  publics sont sans cha ises, p a r  su ite  de l’échec 

de l’ad jud ica tion . Il c ro it u rg en t de résoudre  au p lus tô t cette question.

Un scrutin est ouvert pour la nomination d’une Commission de sept membres. 

Sont appelés à en faire partie ;

MM. C h a r l e s , J.-B . D e s b o n n e t s , B a c q u et , D e l é c a il l k , S c u n e id e r - B o ü c h ez , 

Jules D u t h il l e u l  et G a v e l l e .
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M obilier  
e t  c loch e  

d e  l ’é g lise  
St-M ich el.

« M e s s ie u r s ,

« L’Administration municipale, désireuse de libérer au plus tôt la Ville des obligations 

prises vis-à-vis des Hospices, presse l’ouverture de Y église Saint-Michel.

« Deux conditions restent à remplir pour arriver à  ce résultat, et leur accomplissement 

nous est réclamé par l’Archevêque de Cambrai. C’est : 1° l'engagement de pourvoir 

au logement du desservant ; 2° La fourniture du mobilier nécessaire pour la célébration 

du culte.
« La première de ces conditions est en voie d’exécution. Le Conseil étudie, par les soins 

d’une Commission prise dans soh sein, les projets présentés par nous, pour la construction du 

presbytère. En attendant que le bâtiment soit édifié et habitable, une maison devra être prise 
en location pour servir au logement provisoire du curé. Nous sommes à la recherche d’une 

habitation convenable ; nous pouvons dès ce jour, prendre l’engagement de fournir ce 

logement.
« Nous avons pourvu Y église Saint-M icliel des gros meubles, qui deviennent immeubles 

par destination : Les autels, la chaire, l.es confessionnaux. Les frais du mobilier, consistant 

en ornements, vases sacrés, linge, chandeliers, croix, etc., sont supportés par les fabriques, 

lorsque celles-ci ont des revenus suffisants : Mais ils restent à la charge des communes, aux 

termes de l’article 92 de la loi du 30 décembre 1809, en cas d’insuffisance des revenus des 

fabriques. Or, dans le cas présent, il y a non seulement insuffisance, il y a absence de revenus. 

Ils ne peuvent, en effet, se produire qu’autant que la fabrique fonctionne, et la fabrique ne 

peut fonctionner qu’autant que nous lui en aurons procuré les moyens.

« Nous avons prié Msr l’Archevêque de nous mettre en mesure d’apprécier cette dépense. 

Son Eminence a bien voulu nous adresser le devis d’un mobilier fort modeste, et ne compre
nant que les objets indispensables au culte. Ce devis s’élève à   7,229 »

« Nous devons y ajouter une cloche, dont nous avons aussi fait étudier la 

dépense, et qui coûterait, pour le poids de 1,800 kil., pose comprise. . . . 7,200 »
« Nous vous demandons donc, Messieurs, un crédit d e ........................................  15,229 »

pour compléter les dépenses nécessaires à l’ouverture de l’église Saint-M ichel.

M. Pierre L egrand  dem ande le renvoi à la Commission chargée d’étudier les questions 

intéressant Y église Saint-M ichel.

L’Administration acquiesce. 

Le renvoi est adopté.

M. l e  M a i r e  fa it l ’ex p o sé  c i-ap rès :

i
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F ête de L ille  
en  1 875 .

« M e s s ie u r s ,

« Nous avons à pourvoir à tant de dépenses véritablement urgentes, que ce n’est pas sans 

quelque regret que nous venons demander au Conseil un crédit pour des réjouissances publi

ques. Les fêtes ont pourtant aussi leur utilité, la Fête communale surtout ; elles attirent dans 

nos murs une affluence toujours profitable aux intérêts du commerce de détail. Elles 

se légitiment donc, et même se recommandent à ce point de vue.
Notre pénurie financière nous oblige à resserrer dans des limites très modestes le 

programme de la prochaine Fête communale. Celle de l’an dernier a coûté en chiffres ronds

45,000. Nous supprimons, pour cette année, l’Exposition Horticole et le Festival d’Harmonie 

qui ont coûté ensemble 11,800 francs, et nous ne vous demandons pour 1875 qu'une allocation 

de 32,000 francs.

« Au moyen de ce crédit, nous continuons à appeler les compagnies si nombreuses 

de tir à la cible chinoise, à l’arc, à l’arbalète, à la carabine, les sociétés de sarbacane, de 

boule, de palets, de balle, de billard anglais. Nous organisons des concours de régates, 

d’escrime, de gymnastique, de pigeons voyageurs. Nous faisons la part des milices citoyen

nes, en offrant des tirs aux bataillons des Canonniers et des Sapeurs-Pompiers. Nous offrons 

au public une ascension de ballon avec descente en parachûte, plus le spectacle annuel, des 

mâts de cocagne, courses en sacs, jeux du seau, etc. Enfin, nous clôturons la Fête par 

l’illumination de l’Esplanade et du canal, et par une retraite aux flambeaux.

« L’Administration n’attend, Messieurs, que le vote des 32,000 francs demandés pour 

publier son programme, dont elle a dû retarder l’impression faute de crédit. Nous vous 

demandons donc de les voter d’urgence. »

M. J.-B . De s b o n n e t s  a la parole. Il expose qu’il a été l’an dernier l’un des promoteurs de 

la Fête, et qu’il lui a apporté un concours très empressé. C’est qu’il était convaincu qu’elle 

avait son utilité, la Ville ayant été privée de fêtes pendant plusieurs années.

Nous avons dépensé, dit l’honorable membre, 45,000 francs pour attirer en grand nombre, 

les étrangers dans nos murs. Nous y avons réussi, et le petit commerce en a profité.

Mais quand le petit commerce bénéficie, d’autres perdent : ce sont les ouvriers, que 
le plaisir enlève au travail, et qui dépensent leurs économies au lieu d’encaisser un salaire 

dont leurs familles ont un si pressant besoin. L’orateur voudrait qu’on ne fît pas de fête 

cette année : le petit commerce, dit-il, a eu satisfaction l ’an dernier, il est juste que ce soit 

cette fois le tour des ouvriers.

M. l e  Maire fa it  l ’exp osé  su iv a n t :

<
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Où prendrait-on d'ailleurs, ajoute M. J.-B . Desbo nnets , les 32,000 francs nécessaires à 
ces réjouissances ?■ La situation financière de la Ville est trop embarrassée pour jeter son 

argent en plaisirs. Il votera contre tout projet de Fête tant qu’on n’aura pas trouvé et créé des 

ressources.

M. W e r q u in  pense que l’honorable préopinant sera seul de son avis. Sans doute le 

le travail de l’ouvrier est nécessaire à sa famille, et nous devons ménager avec soin les 

occasions de chômage. Mais il est des traditions avec lesquelles on ne saurait rompre. 

Le Conseil n’a pas le droit de supprimer les fêtes annuelles qu'ont instituées nos ancêtres et 

qu'un long usage a consacrées. Si le travail mérite nos encouragements, le repos aussi est 

nécessaire, non-seulement celui du dimanche où l ’ouvrier répare ses forces, mais encore celui 

de la Fête patronale, où son cœur s’ouvre à la joie, et qui lui offre l’occasion de procurer 

quelques instants de plaisir à sa famille.
Le sentiment public veut le respect de la tradition, et il nous blâmerait avec raison si nous 

le méconnaissions. Sans doute nous ne sommes pas en mesure de donner un grand éclat aux 

réjouissances que nous projetons. Mais la fête la plus modeste attire en ville toute la popu

lation de l’arrondissement qui ne compte pas moins de 500,000 habitants. Le commerce local 

récolte certains bénéfices de ce déplacement, et l'octroi lui-même en profite. L’honorable 

membre déclare que dans sa pensée, le Conseil ne peut se soustraire à l’obligation de 

célébrer la fête annuelle.

M. J.-B . Desbonnets croit que l’on n’a pas toujours fêté la kermesse à Lille; qu’on en a 
fréquemment suspendu la célébration, sauf à faire une grande fête tous les trois ou quatre 

ans, comme en 1863 et en 1868.
Pour lui, résolu de sauvegarder avant tout les intérêts communaux, il voterait bien 4,000 

ou 5,000 francs pour quelques jeux populaires ; mais il n’oserait prendre sa part de respon

sabilité dans un vote de 32,000 francs.

M. ! e  M a ire  établit que jusqu’en 1870 on a fait, chaque année, une fête plus ou moins 

modeste ; mais que jamais on ne l’a supprimée. Le Conseil se réservait seulement de lui 
donner, de temps en temps, un plus grand éclat. Ce n ’est que devant le deuil de la patrie 

qu’elle a été interrompue. Nous avons eu raison de la reprendre l’an dernier, dit ce Magis

tra t ; mais sauf dans le cas de nouveaux malheurs publics, nous ne devons pas en laisser 

perdre l'usage. La fête patronale compte à l’actif de certains commerçants ; c’est, sinon une 

propriété, du moins une occasion certaine de débouchés et de produits dont nous ne pouvons 

pas les priver. L’Administration a cherché d’ailleurs à concilier les intérêts des ouvriers avec
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ceux du petit commerce , en ne donnant qu’une durée de deux jours à la prochaine fête , le 
dimanche et le lundi, 6 et 7 juin. Les ouvriers ne seront ainsi distraits de leur travail que 

pendant un jour et même moins, car pour beaucoup d’entre eux le lundi ne représente pas , 
malheureusement, une journée entière. Nous aurions très mauvaise grâce à supprimer la 

fête, et la classe ouvrière ne serait certes pas celle qui se plaindrait le moins.

M. J. Du tilleu l  dem ande, que dans un bu t d’économ ie , on re tra n c h e  du program m e les 

illum inations.

M. Mariag e  p a rtag e  ce t av is.

M. J.-B . Desbonnets persiste  dans sa  p roposition  de suppression to ta le  de la  fête.

Cette proposition est mise aux voix :

Le Conseil la rejette.

On reprend la discusssion.

M. Morisson est d’avis qu’on ne peut rompre avec des habitudes prises et d'ailleurs 

respectables ; mais que tout en donnant satisfaction â la tradition, on peut dépenser moins. 

Le crédit annueî pour la fête était jadis de 15,000 francs, l’honorable membre propose de le 

fixer cette année à 16,000 francs.

M. Ver ly  dit qu’il faut prendre garde de tomber dans un malentendu : le but de la fête 

est d ’attirer du monde à Lille ; or si l’on rogne trop le crédit, il faudra restreindre le 
programme à des proportions insignifiantes qui n’amèneront pas les étrangers ; nous aurons 

fait ainsi une dépense restreinte, mais en pure perte. C’est surtout à propos de fête qu’il faut 

se garder de fausses économies.

M. be Ma ir e  ajoute, en réponse à  M. Morisson , que les budgets ont parfois porté une 

allocation annuelle de 15,000 à 20,000 francs pour la fête ; mais que ce chiffre n ’était pas 

limitatif de la dépense, et que l’Administration revenait, la plupart du temps, devant le 
Conseil, demander après la fête un supplément de crédit. On parle, ajoute ce magistrat, de 

supprimer les régates ; il le regretterait beaucoup ; il s’est formé à Lille, dans ces dernières
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années, dès sociétés de canotiers qui contribuent à  l'embellissement de nos lëtes publiques. 

De plus les sociétés qu'elles attirent à Lille les jours de concours dépensent beaucoup 

d’argent. Cette institution mérite d’être encouragée.

M. P re L egrand  croit qu’il est bien difficile de faire dans le programme d’autres suppres

sions que celles proposées par l’Administration elle-même. L’an dernier, malgré une dépense 
de 45,000 francs, la fête est restée assez pâle. Il verrait avec peine la suppression des 

concours des sociétés de gymnastique, dont l’utilité est si justement appréciée.
Les illuminations de l’Esplanade  et du Canal attirent la foule; avec les concerts d’harmo

nie, elles font une très agréable soirée.

M. Sc h n eid er -B ouchez demande, que, si l’on supprime les régates , on en encourage du 

moins l’organisation à un autre moment.

M. l e  Ma ir e  donne lec tu re  des détails du p rog ram m e qu ’il a a rrê té .

Le C o n s e il ,

Votant successivement sur chaque article, supprime

Les ré g a te s ,
Le tir a u x  pigeons, dont M. Morisson signale le côté barbare,

E t le tir au canon, qui sera remplacé pour le bataillon des Canonniers, par 

un tir au fusil, comme pour le bataillon des Sapeurs-Pompiers.

Par suite de ces suppressions, le chiffre du crédit est réduit à 28,000 francs, 

et voté séance tenante. Il sera rattaché aux chapitres additionnels du budget

de 1875.

M. B ouchée demande que l’on consigne au procès-verbal les regrets que lui inspirent les 
réductions que l’on a fait subir au programme de la fête proposé par l’Administration.
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Appropriation
de

diverses écoles 
et achat 

de mobilier.

C aisse  
de re tra ite s .

R èg lem en t  
de p en sion .

« M e s s ie u r s ,

« Le nombre croissant des élèves dans nos écoles primaires nous a obligés à  des travaux 

d’appropriation urgents que nous avons attaqués de front, sachant bien que le Conseil 
municipal ne recule jamais quand il s’agit de répandre et d’encourager l’instruction parmi la 

classe ouvrière, si intéressante et si nombreuse à  Lille. Ainsi l’ouverture de nouveaux cours 

dans les écoles de la rue des Rogations et de la rue des S ta tions , a nécessité la construc

tion de cloisons pour diviser les classes, et l’achat de mobilier scolaire. A l’école de la 

rue Fénelon, 20 châssis sont ruinés et hors d’usage. A l’école et dans les asiles de la 

ru e  Roland , de la rue du Long-Pot, de la rue de B ouvines , des accroissements et des 

réparations sont indispensables dans le mobilier scolaire. Ces améliorations dans les classes 

et dans le matériel, et le règlement des travaux d'installation de l’école supérieure des filles, 

boulevard de la Liberté, occasionnent une dépense de 17,600 francs , que nous vous prions 

de vouloir bien couvrir par l’ouverture d’un crédit de pareille somme. »

M. R igaut dem ande le renvo i à  une com m ission.

M. le  Ma ir e  ne s ’y  oppose pas et p ropose de confier l’exam en  de l’affaire à la  Com m ission 

déjà ch a rg ée  de d onner son av is su r d iverses questions in té ressan t les écoles.

Le Conseil

Admet cette proposition.

M. l e  M a i r e  communique au Conseil ce qui suit :

M. l e  Ma ire  s 'e x p r im e  e n  ce s  t e r m e s  :

« M essieu r s ,

« Les sieu rs  La n d r ieu x ,  Narcisse-Joseph, receveur de l re classe de l'octroi, et L a ir e , 

Henri, receveur de 3e classe, ont accompli le temps de service nécessaire pour la retraite à 

laquelle nous vous proposons de les admettre, leur état de santé les empêchant de continuer 
leur service
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« Entrés en fonctions le 30 mars 1850, ils ont compté chacun au 31 mars 1875, vingt-cinq 

années de service actif, leur donnant droit à une pension égale à la moitié du traitement 

moyen dont ils ont joui pendant les trois dernières années d’exercice.

« P o u r  L a n d r ie ü x , ce tra item en t a  été de 1,975 francs, do n t la  m oitié est de . 987 fr. 50

« Pour Da ir e , ce traitement a été de 1,593 francs, dont la moitié est de . . 796 50

« En conséquence, nous vous proposons, Messieurs, de régler à ces chiffres, les pensions 

annuelles et viagères à servir à partir du Ie1' avril 1875, sur la caisse des retraites des fonc

tionnaires et employés rétribués par la Ville, aux sieurs L andrietjx  et Da ir e , ex-receveurs 

d’octroi. »

M . Morisson tro u v e  reg re ttab le  que les re tra ite s  des em ployés de l’octro i so ien t liquidées 

ap rès  v in g t-c in q  an s  de serv ices seu lem ent. Ils en tre n t trè s  jeu n es , p o u r la  p lu p a rt, dans cette 

adm in istra tion , e t ils son t je u n es  encore , quand  ils en  so rten t avec u n e  pension , ce qu i cons

titu e  de longues ch a rg es  p o u r la  caisse.

M. l e  Ma ir e  objecte que cette retraite est un droit qu’on ne peut leur dénier. Ils sont libres 

de différer leur demande de liquidation. Peu s’arrêtent à ce parti ; car leur service est 

pénible ; on s’y use vite et on s’empresse de le quitter dès qu’on le peut. Ce magistrat fait 

d’ailleurs remarquer que les retraites ne sont pas une charge pour le trésor municipal ; 

elles sont servies par une caisse spéciale, formée par les retenues opérées sur les traitements 

mêmes des employés.

Après ces explications,

L e  C o n seil

Arrête la pension du sieur L a n d r ie ü x , Narcisse-Joseph, à 987 fr. 50, et 

celle du sieur D a ir e , Henri, à 796 fr. 50.
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« Messieu r s ,

« Le sieur D e s p i n o y , Jean-Baptiste Joseph, ex-vérificateur de l’octro i, est décédé à Lille, 

le 16 novembre 1874 , jouissant d’une pension de 562 fr. 60 c. sur les fonds de la caisse des 

retraites des fonctionnaires et employés rétribués par la Ville.
« La dame Marie-Louise Co usin ne , sa veuve, demande la liquidation de la pension à  

laquelle elle a droit en vertu du règlement de ladite caisse.
« Vu l’extrait des registres de l’état-civil de Lille constatant le mariage contracté entre 

les époux Despinoy  sus-nommés, le l ‘r février 1826;
« Vu le certificat constatant qu’aucune séparation de corps n’a été prononcée entre eux ;

« Attendu que le sieur Despinoy  jouissait au moment de son décès d’une pension annuelle 

et viagère de 562 fr. 60 c., dont le tiers est dévolu à la veuve , par 1 article 9 du règlement 

précité ;
« Attendu que du mariage desdits époux D e s p i n o y , il  n’existe pas d’enfants âgés de moins 

de quinze ans ;
« Nous vous proposons, Messieurs, d’émettre le vœu qu’une pension annuelle et viagère de 

187 fr. 50 c. soit allouée à la dame Cousinne , Marie-Louise , veuve De spin o y , sur les fonds 

de la caisse des retraites des fonctionnaires et employés rétribués par la Ville, à compter du 

17 novembre 1874. »

Le C o n seil

Règle à 187 fr. 50 c. la pension d e là  dame C o u s in n e , Marie-Louise, veuve 

veuve D e s p in o y .
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M. l e  M a i r e  fait lecture du rapport suivant :

Après cette lecture, M. le  Ma ir e  continue ;

« Messieurs  ,

« P ar délibération du 23 décembre 1874, le Conseil a émis le vœu qu’une pension annuelle 

et viagère de 754 fr. 69 c. soit allouée au sieur S alomé , Augustin-Martin-Dominique, ex

receveur de l’O ctroi, sur les fonds de la caisse de retraite des fonctionnaires et employés 

rétribués par la Ville. P ar suite d’une lacune dans la production des pièces, le montant de

)
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cette pension a  été calcu lé su r un  tra item en t m oyen de 1,500 fran cs , au  lieu de 1,566 fr. 66 c. 
le s ieu r S alomé ay a n t to u ch é , p o u r l’année 1872, 1,500 f r ., e t p o u r ch acu n e  des années 1873 

e t 1874, 1,600 fr., au  to ta l 4,700 francs, dont le tie rs  e s t bien de 1,566 fr. 66 c.

« Or, la pension à laquelle a droit le sieur Salomé étant 1° de 783 fr. 33 c., moitié du trai

tement moyen pour vingt-cinq années d’exercice ; 2° de 4 fr. 94 c. prorata d’un quarantième 

de ce traitement pour un mois seize jo u rs , au total 788 fr. 27 c., nous vous proposons, 

Messieurs, d’émettre le vœu que la pension allouée au sieur S alomé , sur les fonds de la 

caisse de retraite des fonctionnaires et employés rétribués par la Ville, à partir du 31 dé

cembre 1874 , soit définitivement fixée à 788 fr. 27 c., au lieu de 754 fr. 69 c., chiffre qui 

avait été déterminé par votre délibération du 23 décembre 1874. »

L e  C o n s e i l

Fixe définitivement à 788 fr. 27 c. la pension de retraite du sieur S a l o m é , 

A ugustin, ex-receveur de l'Octroi.

M. l e  M a i r e  fait l ’exposé ci-après :

« M e s s ie u r s ,

D istr ib u tio n  « Nous avons rencontré quelques difficultés auprès des propriétaires riverains, pour la

d e^u ' construction de l ’aqueduc collecteur entre les sources Billaut et d’Ancoisne, ainsi que pour
E xp ro p ria tio n  l’établissement de la rigole alimentaire destinée à recueillir les eaux du vallon d’Houplin. 

p ou r la
c o n tin u a tio n  Nous devrons aller devant le Jury pour l’acquisition de quelques parcelles de terrain, dont
d e  l ’a q u ed u c  l’expropriation a été prononcée par le Tribunal, le 6 mars dernier, 

c o llec teu r .
  « A cet effet, nous vous soumettons le tableau des offres à faire aux propriétaires

dépossédés et aux locataires, en vertu de l’article 23 de la loi du 3 mai 1811. Elles ont été 

arrêtées par l’Administration d’accord avec l'avocat de la Ville et le Service des eaux.
« Nous vous proposons, Messieurs, de les adopter. »

L e  C o n s e i l

Approuve le tableau des offres arrêtées par l ’Administration pour les expro

priations nécessitées pour la construction de l’aqueduc collecteur entre les
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sources Billaut et d’Ancoisne, ainsi que pour l ’établissement de la rigole 

alimentaire destinée à recueillir les eaux du vallon d’Houplin.

M. l e  Ma ir e  fait la communication suivante :

« Me ssie u r s ,

« P ar une pétition.en date du 25 février dernier, M. Chamon expose qu'il est propriétaire 

du sol de la maison incendiée depuis plusieurs années, situé à l’angle des rues d’Iéna  et des 

R ogations , ainsi que de la maison contiguë, rue d’Ièn a , N° 87. Ce terrain est 

frappé de retranchement sur environ deux mètres de largeur, pour l’alignement de la 

ru e  des Rogations. Le sieur Chamon sollicite l’autorisation de le couvrir d’un rez-de- 

chaussée destiné à loger les métiers à lustrer et à  glacer le ill du sieur F ey n a r t , son 

locataire, occupeur de la maison rue d’Iéna. 87, lequel se trouve trop à l’étroit et voudrait 

étendre son industrie.

« Il désire édifier sa construction sur les fondations de la maison incendiée, et conserver 

l ’ancien alignement ; le terrain, en l'état actuel, ne présente que la largeur indispensable 

pour le placement des métiers ; si on lui fait subir la réduction prescrite pour l’alignement de 

la rue des Rogations, il devient insuffisant. Son appropriation est d’ailleurs désirable 

pour le quartier; il est mal clos de planches et abandonné depuis longtemps ; de plus, la 
mise à l’alignement d’une aussi faible partie de la rue des Rogations n’a en ce moment 

aucune utilité, puisque toutes les autres maisons du même côté, de date assez récente, ne 
paraissent pas devoir reculer de sitôt.

« L’Administration est d’avis d’autoriser M. Chamon dans les fins de sa demande, en lui 
prescri vaut :

i

« 1° L’établir un rez-de-chaussée de 3m20 seulement de hauteur, en suivant l’ancien 
alignement ;

« 2° Le se conformer pour cette construction, aux indications de détail qui lui seront 
données par le service de la voirie ;

« 3° Le rentrer ses constructions dans l’alignement à première réquisition.

« Toutefois, nous vous proposons, Messieurs, pour constater la précarité de cette 

autorisation, de soumettre M. Chamon au paiement d’une redevance annuelle de 20 francs. »
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A c h è v e m e n t  
d e  la  

r u e  R ihour.

A c q u is it io n  
d e  m a iso n s .

Adoptant les propositions de l’Administration, fixe à  20 francs la redevance 

annuelle à  payer par le sieur C h a m o n  pour emprise sur la voie publique..

------------------  r " ' ■  -------------------------

M. le  Ma ir e  fait l’exposé suivant :

« Messieu r s ,

« Dans votre séance du 18 novembre dernier, vous avez décidé l’acquisition des maisons 

Nos 18 et 20 de la place R ihour , pour l'ouverture de la rue du même nom, qui doit remplacer 

le canal des P oissonceaux , entre ladite place et la rue N ationale, opération pour laquelle 

M. le comte de  P as a mis une somme de 70,000 francs à la disposition de la Ville.
« Avant de remplir les formalités nécessaires pour arriver à l'expropriation, nous nous 

sommes mis en rapport avec MM. G-arbe  et Coyez-D eb a r g e , propriétaires de ces immeubles, 

qui en consentent chacun la cession au prix de 35,000 francs, soit pour les deux, la somme 

de 70,000 francs, prévue au contrat intervenu entre l’Administration et M. de P a s .

« Toutefois, il nous restera encore à indemniser le locataire de la maison N° 20, apparte

nant à  M. Coyez-D eb a r g e , avec lequel nous n’avons pu traiter jusqu’ici.

« Nous vous proposons, Messieurs, d’accueillir favorablement les propositions de 

MM. Garbe  et Coyez-D eb a r g e , et de nous autoriser à  passer acte définitif de ces acquisi

tions.
« Pour faciliter cette opération, et celles qu’entraîneront les travaux et les expropriations 

qui restent à faire pour l’ouverture de la  voie, qui doit relier la rue Nationale  à la 

ru e  des Poissonceaux , nous avons inscrit, en recettes et en dépenses aux chapitres 

additionnels du budget de 1875, qui vont vous être présentés, une somme de 211,627 fr. 10, 

importance des avances consenties par M. de  P a s . »

L e  C o n s e i l ,

L e  C o n s e i l

Approuvant les traités provisoires passés par l’Administration,

Décide l’acquisition des maisons 1 8 et 20 de la place de Rihour. appartenant,
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la première à MM. G a r b e  frères ; la seconde à M. C o y e z - D e b a r g e , moyennant 

le prix de 35,000 francs chacune.

M. W e r q u in , usant de son droit d’initiative, a déposé au cours de la séance, 

une proposition dont il est donné lecture ; elle est ainsi conçue :

5 mai 1875.

« Le soussigné a l'honneur de proposer à l’adoption du Conseil municipal la délibération 
suivante :

« Considérant que des doutes ont été jetés dans le public sur la bonne direction du Lycée 
de Lille ;

« Que le Conseil municipal entretient au Lycée un certain nombre de boursiers ; qu’un 
grand nombre de Lillois confient au lycée leurs enfants ;

« Que l’instruction et l’éducation des enfants dans les lycées en g én é ra l, dans celui de 

Lille en particulier , sont l’objet d’une surveillance attentive et scrupuleuse de la part de 
l’autorité supérieure universitaire ;

« Que le corps enseignant du Lycée offre de sérieuses garanties de capacité et de moralité;

« Qu’on n’aperçoit pas que l’Université française ait oublié les traditions d’honneur , de 

science et d'intelligence dont elle a fait preuve depuis sa fondation ;

« Le Conseil municipal

« Déclare persister dans la confiance que lui inspire le corps universitaire, et recommande 

aux habitants de Lille l’instruction et l’éducation du Lycée , comme pouvant faire de leurs 
enfants des honnêtes gens et de bons citoyens. »

A. W e r q u in .

M. le  Maire  d it que ce tte  proposition  est du  nom bre de celles qui n ’ont pas besoin de 

discussion.

L e  C o n s e i l ,  c o n s u l t é ,

/

L’adopte à l ’u n a n i m i t é .
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M. V e rly  demande que l’Administration apporte un perfectionnement dans la communi

cation des procès-verbaux des délibérations aux Conseillers municipaux. La lecture faite en 
séance, dit l’honorable membre, est une véritable illusion : on n’entend pas, ou bien on saisit 

mal. Puisque ces procès-verbaux sont imprimés in -extenso , des épreuves pourraient en être 

adressées à chaque Conseiller avant la séance suivante. De la sorte , chaque orateur pourrait 
demander, le cas échéant, la rectification de son dire.

M. W er q u in  appuie cette proposition , et dit que son adoption ferait gagner aux séances 

tout le temps consacré à la lecture du procès-verbal.

M. P ierre L egrand  partage le m êm e avis.

M. Jules Du tilleu l  croit la lecture du procès-verbal suffisante et dit que pour l’entendre, 

il suffirait de se taire, ce qui n’a pas lieu d’habitude.

M. l e  M a ir e  fait remarquer que, quelles que soient les mesures préliminaires adoptées 

pour la rédaction du procès-verbal , il faut toujours que la lecture se fasse en séance. Nous 
n’avons donc rien à gagner quant au temps.

D’autre part, il craint que l’imprimeur n’arrive pas , ou que rarem ent, à composer les 

procès-verbaux assez tôt pour que les minutes en soient communiquées à MM. les Conseillers 

avant la séance suivante. Il trouverait préférable de communiquer aux orateurs la partie du 

procès-verbal qui les intéresse. Il promet d’ailleurs d’étudier la question, et d’examiner 
quels sont les meilleurs moyens à adopter pour donner satisfaction au Conseil.

La séance est levée.

c e r t if ié  :

Le Maire de L ille , 

CATEL-BEGHIN.


